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continuent d'avoir lieu au Chili, comme l'a etabli de fa~on 
convaincante le rapport du Groupe de travail special charge 
d'enqueter sur la situation au Chili en cc qui concernc lcs 
droits de I 'homme: 

2. Se declare (;galemem particulieremcnt preoccupec 
et consternee par le fait que lcs autorites chilicnnes refu
sent d'accepter la responsabilite ou de rendre comptc du 
nombre eleve de personnes qui auraient disparu pour des 
raisons politiques, ou d'entrcprendrc lcs rechcrches vou
lues au sujet des cas portes a !cur attention: 

3. Demande 1111c _/(1is de plus aux autorites chilienncs 
de retablir et de sauvegarder sans delai les droits de 
l'homme fondamentaux et les libertes fondamentales et de 
respecter pleinement les dispositions des instruments intcr
nationaux pertinents auxquels le Chili est partie, y compris 
le Pacte international relatif aux droits cconomiques, so
ciaux et culturels et k Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, et de tenir compte de !'inquietude ma
nifestee par la communaute intcrnationalc; 

4. Dcmande instammelll aux autorites chiliennes de 
prendre en particulier les dispositions suivantes : 

a) Mettre fin a l'etat d'urgence, en vertu duquel des 
violations constantes des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales sont permises; 

h) Retablir Jes institutions democratiques et lcs garantics 
constitutionnelles dont le peuple chilien jouissait aupa
ravant: 

c) Faire en sorte qu'il soit immediatcment mis fin a la 
torture et aux autres formes de traitements inhumains ou 
degradants et poursuivre et punir lcs responsablcs de ces 
pratiques; 

cl) Prendre des mesures urgentes et cfficaces pour re
pondre a la profonde preoccupation de la communaute in
ternationale au sujet du sort des personnes qui auraient dis
paru pour des raisons politiques et, en particulier. enquctcr 
et faire la Iumiere sur le sort de ces personnes; 

c) Mettre fin aux arrestations et aux detentions arbitrai
res et liberer immediatement ccux qui sont cmprisonnes 
pour des raisons politiqucs; 

./) Retablir completcmcnt le droit d'/whca.1 rnrpus; 

g) Restituer la nationalite chilicnnc a ceux qui en ont ete 
dcchus pour des raisons politiques: 

h) Permettre a ceux qui ont ete forces de quitter le pays 
pour des raisons politiques de retourner dans leurs foyers et 
prendre Jes mesures appropriecs pour faciliter !cur reins
tallation: 

i) Supprimer les restrictions aux activites politiqucs et 
retablir la pleine jouissance de la liberte d'association; 

j) Garantir les normes pour la protection du travail 
enoncees dans les instruments internationaux et retablir 
completement Jes droits syndicaux antcrieurement re
connus: 

k) Garantir pleinement la liberte tl'cxprcssion: 

I) Assurer la sauvegarde des droits de l'hommc des ln
diens Mapuche et des autres minorites autochtones, compte 
tenu de leurs caracteristiques culturelles propres; 

5. Exprimc scs rcmcrcicmcnts au Rapporteur special 
pour son rapport sur les consequences pour les droits de 
l'homme au Chili des diverses formcs d'assistance fournie 
aux autorites chiliennes I02 : 

6. Fl;licitc le President et lcs autrcs membres du 
Groupe de travail special pour !cur rapport detaillc et ob
_jcctif: 

7. Pric la Commission des droits de l'hommc de 
continuer a suivrc de prcs la situation au Chili et i1 ccttc 
fin : 

u) De nommcr, en consultation avcc le President du 
Groupe de travail special, parmi lcs mcmbres du Groupe 
lei qu · ii est actuellemcnt constitue. un Rapporteur special 
charge d'ctudier la situation au Chili en cc qui conccrnc lcs 
droits de l'hommc. qui fcrait rapport a la Commission des 
droits de l'hommc et ii I' Assemblee generale. et de formu
ler le mandat de ce rapporteur special en sc fondant sur la 
resolution 8 (XXXI) de la Commission, par laqucllc 
ccllc-ci a etabli le mandat du Groupe de travail special; 

/J) D'cxaminer a ~a trentc-cinquicmc session lcs moycns 
lcs plus efficaces pour faire la lumiere sur le sort des pcr
sonncs disparues ou portecs disparues au Chili ainsi quc 
sur le I ieu ou clles se trouvcnt, comptc tcnu des vues cx
primees i1 cc sujct par le Groupe de travail special dans son 
rapport: 

8. Demandc i11.1tw11111c111 aux autorites chilicnncs de 
coopcrcr avec le Rapporteur special: 

9. Pric la Commission des droits de l'hommc de pre 
sentcr a I' Assemblec generale !ors de sa trcnte-quatricme 
session. par l'intcrmediaire du Conseil economique et so-· 
ciaL un rapport interimairc sur lcs mesurcs prises en appli
L'ation de la prescnte resolution. 
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33/176. Importance de !'experience du Groupe de 
travail special charge d'enqueter sur la situa
tion au Chili en ce qui concerne Jes droits dc 
l'homme 

/,'Assc111hlce g1;111;ralc. 

A rnnt pn;.,cntcs 11 /' e.1prit la resolution 8 ( XXXI) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 27 fevrier 
1975 107

, portant creation du Groupe de travail special 
charge d'enquetcr sur la situation au Chili en cc qui 
concerne les droits de l'homme, et lcs resolutions 
3 (XXXIl) 108 , 9 (XXXIII) 109 et 12(XXXIV) 110 de la Com
mission, en date des I 9 fevricr 1976, 9 mars 1977 et 6 mars 
1978. prorogcant le mandat du Groupe de travail special, 

Sc Plicitant du fait quc le Groupe de travail special ait 
finalcment pu sc rcndrc au Chili et effectuer sur place une 
cnquctc sur la situation des droits de l 'hommc dans cc pays 
en application de son mandat. 

Co11scic11tc de !'importance de ccttc experience dans le 
cadre de I 'action de !'Organisation des Nations Unics lors
qu'il s'agit (i"un ensemble persistant de violations graves 
des droits de l"hommc. 

1111 Voir /)ocw11n1ts ,,ffin·l'I., du Con,eil cco11omi,1uc l'f ·"'<"illl, 
, i11<111,11lfl'-l111irii-111c wssi,,11. S11111ill'11w11r 11" -l iE/5635). chap. XXIII. 
,eel A. 

"" /hid .. ,oi.rwlfil'llll' 1<·111011. S11p1>i<'lll<'llf 11" 3 (E/57f>8), chap. XX. 
sec! A. 

109 !hid.. ,oi.\lUlft'-dt'1/\il',,11e '('.uion, Sup/J/(;f1ll'llf 11" f> (E/59~7), 
chap. XXI. sect. A 

1111 Voir /)ocwnents <~/fi(·il'ls d11 Conseil eco11omii/lil' ('f sociul. /978, 
S11111>lc111ellf 11".; il'/1978,'"\4). chap. XXVI. sect. A. 
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I. Exprime sa 1·ive satis/<wtion au Groupe de travail 
special charge d'enqueter sur la situation au Chili en ce qui 
concerne les droits de I 'homme pour la maniere minutieuse 
et objective dont ii s'cst acquitte de son mandat: 

2. Attire /' attention de la Commission des droits de 
l'homme sur !'importance de !'experience du Groupe de 
travail special en vue de !'action future de la Commission 
lorsqu'il s'agit d'un ensemble persistant de violations gra
ves des droits de l'homme. 

90<' seance p/eniere 
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33/ 177. Pro jet de convention sur I' elimination de la 
discrimination a l'egard des femmes 

L'Assemhlee gelll;rale. 

Rappe/ant sa resolution 32/136 du 16 decembre 1977, 

Reajjirmant sa conviction que I 'adoption de la Conven-
tion sur !'elimination de la discrimination a l'egard des 
femmes et son entree en vigueur contribueront a !'applica
tion des principaux objectifs de la Decennie des Nation~ 
Unies pour la femme : egalitc, developpement et paix. 

Convaincue que !'adoption de la Convention et son en
tree en vigueur contribueront a la realisation des principes 
d'egalite entre les hommes et Jes femmes. 

Prcnant en considerotion la Conference mondiale de la 
Decennie des Nations Unie~ pour la femme. qui doit ~e 
tenir en 1980, 

I. Prem/ acre avec satis/i/('fio11 du rapport du Groupe 
de travail plenier du pro jet de convention sur I' elimination 
de la discrimination a l'egard des femmes I 11 constituc par 
la Troisieme Commission: 

,., Recmnmandc qu'un groupe de travail soil constitue 
au debut de la trentc-quatrieme session de I' Assemblce ge
neralc et que des moyens adcquats lui soient fournis pour 
lui permettre de mener a bien sa tache, d'examiner les dis
positions finales du projct de convention et d ·examiner a 
nouveau Jes articles dont la redaction n'a pas encore ete 
achevee, en vue de !'adoption du projet de convention it 
cctte session: 

3. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session, a titre hautcment prioritaire, une 
question intitulee .. Projet de convention sur I' elimination 
de la discrimination a I' egard des femmes ... 
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33/178. Torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants 

L' Assemh/ee genera le, 

Considerant que 1978 marque le trentieme anniversaire 
de la Declaration universelle des droits de l'homme 112 • 

Rappe/ant la Declaration sur la protection de toutes Jes 
personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants, qu'elle a adoptee dans sa 
resolution 3452 (XXX) du 9 decembre 1975, 

111 A/C.3/33/L.47 et Corr. I et 2. Add. I et Corr. I et Add.2 et Corr. I 
(publie ulterieurement sous la cote A/34/60 I 

1 1
' Resolution 217 A (Ill). 

Rappefont sa resolution 32/62 du 8 decembre 1977, par 
laquelle elle a prie la Commission des droits de l'homme 
d'claborer un projet de convention contre la torture et au
Ires peincs ou traitemcnts cruets. inhumains ou degradants. 
a la lumierc des principes enonces dans la Declaration, 

Rappela111 1;gale//lent sa resolution 32/63 du 8 dccembre 
1977, par laquellc ellc a prie le Secretaire general d 'etablir 
et de distribuer aux Etats Membres un questionnaire pour 
lcur demander des renseignemcnts au sujet des mesures 
qu'ils avaient prises, y compris des mcsures legislatives et 
administratives. pour mettre en pratique les principes de la 
Declaration, 

Ri1ppeli1nf Cl/ (//I/re sa resolution 32/64 du 8 decemhre 
1977. par laquelle elle a demande aux Etats Membrcs de 
renforcer !cur appui a la Declaration en faisant des decla
rations unilaterales contre la torture et autrcs peines ou 
traitements cruels. inhumains ou degradants. 

I. Prell(/ 11crc du rapport intcrimaire de la Commission 
des droits de l'homme sur !'elaboration d'une convention 
contre la torture et autres peines ou traitements crucls. in
humains OU degradants I I': 

., Acrncille 11\'l'C s<1tisj,1ctio11 la decision 1978/24 du 
Conseil economique et social. en date du :i mai 1978. dans 
laquelle le Conseil a autorise un groupe de travail ouvert i1 
tous les mcmbres de la Commission des droits de l'homme 
a sc reunir pendant une semaine immediatement avant la 
trente-einquieme session de la Commission pour claborcr 
des propositions concretes concernant la redaction d'un 
prnjet de convention contre la torture et autres peines ou 
traitements crucls. inhumains ou dcgradants. sur la base 
des documents pcrtinents de la trente-quatricme session de 
la Commission et de toutes observations ret;ues des gou
vernements; 

3. Pric la Commission des droits de J'homme de don
ner. a sa trente-cinquicme session, Lill rang de priorite 
eleve a la question de l'elaboration d'une convention 
contre la torture; 

4. Prell(/ l/C(C du rapport du Secretaire general I 14
• de

mande par la resolution 32/63 de I' Assemblce generalc. 
reproduisant Jes reponses au questionnaire: 

'i. /)c1111111dc aux Etats Membres qui ne I ·ont pas en
core fait de repondre au questionnaire. ainsi qu'il est de
mande dans la resolution 32/63: 

6. Pric le Secretaire general de presenter a l'Assem
hlee generale. lor~ de sa trente-quatrieme session. lcs ren
seignements supplementaires fournis en reponse au ques
tionnaire et de transmcttre tous les renscignemcnts qu'il 
aura ret;us a la Commission des droits de l'homme et a la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorites: 

7. Prcnd 1;g11f,,111rnt 11ctc du rapport du Secretaire ge
neral 1 1

', demande par la resolution 32 /64 de I' Assemblce 
generale. rcproduisant les declarations unilaterales: 

8. lm·itc les Etats Mcmbres qui ne J'ont pas encore fail 
a deposer aupres du Secretaire general les declarations 
unilateralcs, ainsi qu'il est demande dans la resolution 
32/64: 

1 1
' Oocumcnts ojft,·ids du Conseil enmomique et \ocial. 1978. Sup" 

,,tc111(•111 11" .:/ (E/1978/34). chap VIII. 
114 A/33/196 et Add I it., 
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